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Dans l’espace sans frontière intérieure 
du marché unique, ouvert aux échanges
avec le reste du monde, la douane assure 
une mission essentielle de protection
contre les grands courants de fraude en :

>  luttant contre les grands trafics frauduleux  
liés à la criminalité organisée, notamment 
les trafics de stupéfiants, de contrefaçons,  
de cigarettes, d’armes et d’explosifs,  
ou des espèces animales et  
végétales menacées d’extinction ;

>  surveillant les mouvements de déchets  
nuisibles et toxiques ;

>  contrôlant la circulation des produits  
stratégiques civils ou militaires, des produits 
radioactifs et celle des biens culturels,  
et en empêchant l’entrée en France de 
produits dangereux ou non conformes aux  
normes techniques européennes ;

>  luttant contre les fraudes fiscales et  
douanières dans le secteur commercial ;

>  contribuant à la fonction garde-côtes  
(lutte contre les trafics par voie maritime,  
sauvetage, police des pêches,  
lutte contre les pollutions marines,  
protection des espaces maritimes, etc.) ;

 
>  luttant contre les transferts illicites  

de capitaux et le blanchiment ;

>  relevant des infractions de droit commun  
dans l’exercice de ses contrôles et  
de ses enquêtes judiciaires.

CONTREFAÇONS

RÉSEAU INTERNATIONAL DE LA DOUANE

V A L I D A T I O N

La douane a pour mission de fluidifier et de sécuriser les échanges économiques, 
notamment à l’international, mais également dans l’espace national et européen.
Elle joue donc un rôle important dans le bon fonctionnement du marché unique 
européen et dans la régulation de l’économie nationale en :

>  facilitant le commerce international au travers de procédures simplifiées et de conseils 
personnalisés aux entreprises ;

>  favorisant la (re)localisation sur le territoire national d’activités dérivées, notamment  
logistiques, génératrices d’activité et d’emplois ;

>  établissant les statistiques du commerce international, utiles aux pouvoirs publics  
comme aux entreprises ;

>  faisant respecter les règles des politiques commerciale et agricole communautaires  
dans le cadre fixé par l’Organisation mondiale du commerce (OMC), via notamment  
l’organisation de certains marchés (fruits et légumes), et le contrôle de filières de 
production (viticulture) ; 

>  protégeant l’économie contre les pratiques déloyales, telles que le dumping  
ou les contrefaçons.

TRAFIC DE STUPÉFIANTS

La douane perçoit :
>  les accises (impôts indirects) sur  

les tabacs et alcools, les produits pétroliers ;

>  la TVA sur les produits importés  
des pays tiers à l’Union européenne ;

>  des fiscalités environnementales et écologiques ;

>  les droits de douane à l’importation  
dans l’Union européenne.

Elle participe au contrôle de la TVA dans 
les échanges intracommunautaires et lutte 
contre les fraudes au budget communautaire.

La douane française poursuit ses travaux pour 
dématérialiser et simplifier ses procédures fiscales 
liées à la viticulture, ou celles relatives à la TGAP 
(taxe générale sur les activités polluantes).

Elle exerce un rôle de plus en plus prépondérant 
dans la lutte contre les nouveaux risques écologiques : 
ainsi, elle participe à la mise en œuvre des politiques 
environnementales. Elle est notamment chargée 
du recouvrement et du contrôle de la taxe poids lourds 
(redevance d’usage sur le réseau routier 
par les poids lourds).
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POUR SÉCURISER VOS IMPORTATIONS ET 
VOS EXPORTATIONS...
POUR BÉNÉFICIER D’UN TRAITEMENT TARIFAIRE
PRÉFÉRENTIEL...
…LA DOUANE VOUS AIDE À DÉTERMINER L’ORIGINE
DE VOS MARCHANDISES
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REPÈRES

Pour vous aider à déterminer 
l’origine de vos marchandises, 
vous pouvez solliciter un ren-
seignement contraignant sur 
l’origine (RCO).

Opposable à l’ensemble des 
services douaniers de l’Union 
européenne, le RCO vous 
assure une bonne application 
des réglementations liées à 
l’origine, facteur de compétitivité 
pour vous et vos clients.

LE RENSEIGNEMENT CONTRAIGNANT 
SUR L’ORIGINE

Une marchandise a toujours une origine de droit commun, dite non préférentielle. 
À cette origine est lié un ensemble de réglementations, telles que le marquage 
(made in) ou encore certaines dispositions de politique commerciale (droit 
antidumping).

Dans le cadre des accords de libre-échange conclus entre l’Union européenne 
et des pays tiers partenaires (déjà plus de 30 accords de libre échange signés), 
vous pouvez bénéficier d’un traitement tarifaire préférentiel, c’est-à-dire de 
droits de douane réduits ou nuls à l’importation. A l’exportation, vous pouvez 
également en faire bénéficier vos clients. Pour cela, les marchandises que 
vous importez ou que vous exportez doivent avoir une origine préférentielle, 
conformément aux règles définies au sein de l’accord de libre-échange.

L’origine d’une marchandise constitue donc un enjeu majeur pour votre 
compétitivité à l’international : une stratégie adaptée dans le choix de vos 
fournisseurs peut vous permettre de bénéficier d’un traitement tarifaire 
et commercial avantageux. La bonne application de l’ensemble des 
réglementations douanières liées à l’origine sécurise vos opérations et 
garantit les intérêts de vos clients. 

LE RENSEIGNEMENT CONTRAIGNANT SUR L’ORIGINE 

Pour vous aider à déterminer l’origine non préférentielle et préférentielle de 
vos marchandises, vous pouvez demander un renseignement contraignant sur 
l’origine (RCO) auprès de l’administration douanière de l’État membre dans 
lequel vous êtes établi ou dans lequel il sera utilisé. 



LE RENSEIGNEMENT CONTRAIGNANT SUR L’ORIGINE
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Délivré gratuitement par l’administration, le RCO valide l’origine de la marchandise que vous souhaitez importer ou 
exporter, au regard de votre schéma d’approvisionnement (sourcing) : origine des produits intermédiaires, nature 
et localisation des étapes d’obtention du produit, etc.
En sécurisant la donnée « origine » de vos déclarations en douane, le RCO vous permet de bénéficier des avantages 
commerciaux et tarifaires associés, lors des opérations d’importation et d’exportation.

Valable 3 ans, le RCO est opposable à l’ensemble des autorités douanières de l’Union européenne.

Un RCO délivré lie les services douaniers de l’Union européenne sous réserve que 
la marchandise et son processus de fabrication correspondent très exactement au 
schéma qui fait l’objet du RCO et que les formalités douanières réalisées soient 
postérieures à sa date de délivrance. Il ne peut être invoqué que par son titulaire.

COMMENT ÉTABLIR VOTRE DEMANDE ?

Vous devez :

l  formuler une demande distincte pour chaque produit identifié par son nom et sa référence commerciale ;
l  établir votre demande sur le formulaire de renseignement contraignant sur l’origine disponible avec sa notice 

explicative à l’adresse suivante : www.douane.gouv.fr (espace Professionnel/sommaire/déclaration en douane/
fondamentaux) ;

l  fournir toute documentation utile (processus de fabrication, catalogue, plans, dessins, croquis, prospectus 
commerciaux, etc.) ;

l  préciser les éléments fournis à titre confidentiel.

OÙ DÉPOSER VOTRE DEMANDE ?

Vous devez expédier directement votre demande à l’adresse suivante :

Direction générale des douanes et droits indirects
Bureau E1 – Section Origine
11, rue des deux Communes
93558 MONTREUIL Cedex

LES SUITES DONNÉES À VOTRE DEMANDE

Conformément à la réglementation européenne, vous recevrez une réponse écrite dans un délai maximum de 
150 jours, à compter de la date de recevabilité de votre demande.

POUR ALLER PLUS LOIN DANS LA SÉCURISATION DE VOS OPÉRATIONS EN LIEN 
AVEC LA DOUANE

L’origine est un des trois piliers de la déclaration en douane. Vous pouvez sécuriser l’ensemble des éléments de 
votre déclaration en combinant le RCO avec le statut d’exportateur agréé (EA) pour la déclaration d’origine sur 
facture, le renseignement tarifaire contraignant (RTC) pour la nomenclature de vos marchandises et l’avis sur la 
valeur en douane (AVD).


